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Redeploiement industriel en faveur des pays en développement 

L'Assemblée générale, 

Reaffirmant les objectifs énumérés à la section IV de sa résolution 
3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, 

Réaffirmant le but énoncé dans la Déclaration et le flan d'action de Lima 
concernant le developpement et la coopération industriels l/, à savoir que la part 
des pays en developpement dans l'ensemble de la production industrielle mondiale 
devrait être portée â 25 p. lOO au moins d'ici l'an 2000, 

t'réoccupée par la nécessité, à cet égard, d'accelerer sensiblement l'accrois
sement, en pourcentage, de la contribution des pays en developpement à l'ensemble 
de la production industrielle mondiale, 

l. Demande instamment aux pays développes d'appliquer intégralement 
les dispositions du paragraphe 2 de la section IV de sa résolution 3362 (S-VII) 
concernant le redeploiement de leurs industries vers les pays en developpement; 

2. frie le Directeur exécutif de l'Organisation des i.iations Unies pour 
le développement industriel de proceder à ce propos à des consultations avec 
les pays développés et les pays en developpement, ainsi qu'avec les organismes 
compétents des Nations Unies, en vue : 

x Le présent projet de résolution est présenté par la délégation pakistanaise 
au nom des Etats Hembres de l'Organisation des Nations Unies qui font partie du 
Groupe des 77. 
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a) De mettre au point un ensemble de politiques connexes qui tiennent 
compte de la situation en ce qui concerne l'environnement et le marché de 
l'emploi et qui comprennent des mesures financières et commerciales visant à 
favoriser le redéploiement, 

b) D'identifier des industries et des secteurs industriels particuliers 
susceptibles de se prêter à un redéploiement accéléré vers les pays en 
développement, 

c) De soumettre au Conseil du développement industriel les résultats 
des mesures susmentionnées pour qu'il les examine et formule des recorr~andations 
en vue de l'adoption des dispositions voulues; 

3. frie le Conseil du développement industriel d'inscrire à son ordre du 
jour, à titre de point permanent, le redéploiement des industries des pays 
développés vers les pays en développement; 

4. frie en outre le Directeur exécutif de l'Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel de présenter à l'Assemblée générale, à sa 
trente-deuxième session, par l'intermédiaire du Conseil du développement industriel, 
un rapport sur l'ensemble des politiques connexes de redéploiement et sur les 
progrès réalisés dans l'identification des industries et des secteurs industriels, 
ainsi que sur les mesures prises pour le redeploiement des industries des pays 
développés vers les pays en développement. 


